
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

13/01/2023

13/01/2023

F09323P0018
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Reconversion de l'ancien site Enedis sur l'avenue Brancolar à Nice 
SCI DU 125 AVENUE BRANCOLAR
Julien DROUAUD
SCI
438
39. Travaux, constructions et opérations
d'aménagement a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000m²
Démolition d'environ 15000 m² de SDP
Construction d'environ 18 700 m² de SDP
Le site de projet fera l'objet d'une démolition des bâtiments et des parkings et d'une desimperméabilisation de certains espaces "sur dalle" actuels.
Le projet consiste en la création d'un projet d'aménagement mixte :
- Création de 18 700m² de SDP : 
                        - environ 113 chambres/logements pour la Résidence Service Séniors, environ 12 logements en bail réel solidaire,  6
                           logements locatifs  sociaux, 4 maisons inclusives (environ 35 logements) pour personne en situation de handicap et 110 logements libres;
                        - Création d'une crèche, d'un local associatif et de 3 cellules commerciales 
- Création  d'un espace "parc" sur 20% de la parcelle : espace public, jardins partagés,...
- Création d'environ 300 places de stationnements en sous-sol
923
047
00023
L'objectif principal du projet est la reconquête d'une friche d'activité tertiaire qui créé une enclave dans le milieu urbain.
Il s'agit de permettre :
- l'ouverture vers les abords et les équipements publics directement à proximité et rendre perméable le quartier 
- la végétalisation et le desimperméabilisation de ce secteur en vue de mettre en œuvre une trame verte urbaine (ilôt de fraicheur, perméabilité pour la faune, santé des habitants...)
- un programme mixte qui complète l'offre en logements et, à la marge, l'offre en commerces et en équipements de proximité. En termes de logements il s'agit de proposer une programme mixte intergénérationnel répondant aux besoins du parcours résidentiel des ménages.
De manière synthétique, les travaux se composeront des étapes suivantes :
- curage-désamiantage
- démolit ion des bâtiments existants
- opérations de terrassement / fondations des bâtiments
- raccordements nécessaires aux différents réseaux
- construction des stationnements en sous sol
- construction des bâtiments
- création des voiries, chemins d'accès
- végétalisation du site
La durée prévisionnelle des travaux est prévue pour environ 36 mois do.

Une attention particulière sera donnée pour limiter les nuisances en phases travaux pour le voisinage, une charte chantier propre sera notamment mise en place.
Le projet doit permettre d’améliorer la perméabilité du secteur d'une part pour la nature en ville mais aussi pour les déplacements modes doux vers les équipements publics (conservatoire, animanice...).

Le projet prévoit majoritairement des logements qui vont s'intégrer dans le tissu résidentiel existant sans bouleversement de son fonctionnement. Le stationnement est aussi dimensionné pour limiter les impacts sur l'état actuel.
Permis de Démolir, Permis de Construire.

Le projet de reconversion de ce site a déja fait l'objet d'un examen au cas par cas. Le projet n'a pas été soumis à étude d'impact "Arrêté n° AE-F09320P0156 du 4/08/20"

Le document d'urbanisme est aussi mis en compatibilité grâce à une Déclaration de Projet Valant mise en comptabilité du PLUm de Nice Côte d'Azur. Cette déclaration de projet fait l'objet d'une évaluation environnementale.
environ 15 000m²
45% d'espaces verts ou paysagers et notamment 30% en espace vert de pleine terre

18 700 m²

Assiette foncière 



Surface de Plancher 
125 Avenue de Brancolar Nice
Références cadast rales :
Sect ion HI
n° 61 et 147.
1
1
1
ZNIEFF de type 2 "MONT VINAIGRER - OBSERVATOIRE" située à environ 1,2km
1
2
Commune de Nice
1
2
Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement III de la mét ropole Nice Côte
d'Azur
Le projet est situé
- dans périmètre de protection MH inscrit « Excelsior Hôtel Régina (anciennement ) »
inscrit le 6/07/1992.
- en limite immédiate du périmètre de protection MH classé « Arènes de Cimiez »,
classé le 13/05/1865.
Le projet a fait l'objet d'échanges et de co-construction avec l'ABF
2
1
PPR incendie (approuvé le 7 février 2017)
PPR inondat ion Vallée du Var (approuvé le avril 2011)
PPR inondat ion Paillon (approuvé le 17 novembre 1999)
PPR séisme (approuvé le 28 janvier 2019)
PPR mouvement de terrain CIMIEZ (approuvé le 05 décembre 2008) et hors CIMIEZ
(approuvé le16 mars 2020)
2
1
1
1
1
Le projet est situé à :
- environ 1,2 km de la ZSC Corniches de la Riviera « FR9301568 »
- environ 2,4 km de la ZSC Vallons obscurs de Nice et de Saint Blaise « FR9301569 »
1
1
Les terrassements pour l'aménagement des parkings souterrains sont
susceptibles d'engendrer un rabattement provisoire de la nappe en phase
travaux. Des études géotechniques sont effectuées.
Le projet nécessitera des terrassements ainsi que la démolit ion des différents
bâtiments.
Ces matériaux seront acheminés vers les centres de tri spécifique.
Les terres végétales issues des terrassements pourront être réutilisées pour
l'aménagement en surface du projet où de nombreux espaces verts sont
prévus.
1
2
2
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à plus d'1,2km (Corniches de la
Riviera), séparé par de nombreuses infrastructures du projet et ne présentant
pas les même caractéristiques que le site du projet (site très urbain). En ce
sens, aucun impact n'est à prévoir sur un habitat ou une espèce inscrite à ce
site Natura 2000.
1
Une expertise écologique a été réalisée.
Les enjeux écologiques pour ce site sont trés limités. Les habitats naturels sont essentiellement d’origine anthropique et aucune espèce végétale patrimoniale ne s'est développée sur le site. Les enjeux faunistiques sont aussi quasiment inexistants exceptés pour les espèces communes fréquentant des sites anthropisés.
1
1
Le projet s'inscrit sur un site totalement artificialisé en milieu urbain
1
Plan de prévention du risque sismique, zone B0 (rocher sans effet de site
topographique).
Les préconisations des études géotechniques seront prises en compte dans
le concept ion des fondations des bâtiments
1
2
1
1
Excepté la phase travaux, le projet ne sera pas source de bruit . Le caractère
urbain du site est pris en compte dans l'acoustique des bâtiments pour
répondre aux exigences de confort associées à la typologie des usages.

Une étude acoustique est jointe au présent dossier.
1
2
Une étude trafic a été réalisée et est jointe en annexe.
De manière générale, le projet impact peu la situation existante. On note
que la demande actuelle et future sera inversée du fait du changement de
destination de la parcelle (usage actuel tertiaire vers un usage résidentiel)
2
1
1
1
1
Le projet nécessitera en phase exploitation la mise en œuvre d'un éclairage
public au niveau des différents accès.
Cependant , le site est localisé dans un environnement urbain qui est déjà
émetteur de lumière, principalement par l'éclairage public des axes de
circulation. Le projet ne sera pas source d'émission lumineuse significative à
l'échelle du quartier.
2
1
Le projet a fait l'objet d'une étude qualité de l'air jointe au présent dossier.
1
1
En phase exploitation, la création de nouveaux locaux (résidence sénior,
logements, commerces) sera à l'origine d'une nouvelle production de
déchets ménagers.
Ces derniers feront l'objet d'une collecte, d'un t ri et d'une valorisation dans la
continuité du service en vigueur sur le territoire du Nice Côte d'Azur. Un composte collectif sera mis en place sur le secteur afin de limiter la quantité de déchets à traiter.
Le porteur de projet mène une réflexion sur le réemploi des matériaux.
2
L'opération sera raccordée au réseau pluvial et au réseau eaux usées
existants. 
2
Les travaux seront soumis à déclaration préalable au titre de la protection
des monuments historiques (projet situé dans le périmètre de protection du
monument historique inscrit "Excelsior Hôtel Régina".
Un travail de co-construction a été mené avec l'Architecte des Bâtiments de France afin de garantir une insertion optimale.
Le site est déjà artificialisé et à usage tertiaire.
Sa vocation sera donc modifiée pour accueillir notamment une résidence
senior et des logements.
2
1
1
1
Le projet s'inscrit pleinement dans le renouvellement urbain de la ville de Nice en permettant l'utilisation d'un foncier artificiel.

Une expertise écologique a été réalisée. Les enjeux écologiques apparaissent faibles voire très faibles. Les préconisations proposés par l’écologue sont retenues à ce stade : prise en compte de l'enjeu lié aux espèces végétales invasives, végétalisation du futur site en privilégiant l'utilisation d'espèces végétales indigènes et en excluant les végétaux invasifs, limitation des éclairages artificiels extérieurs dans le futur projet .
Une étude trafic a permis de définir le bilan de la demande actuelle et future du site ainsi que l'impact sur la circulation. Des
préconisations sont également définies afin d'améliorer le fonctionnement circulatoire du quartier.

Des études Air/bruit ont aussi été réalisées et ne montre pas de contraintes particulières.
Le projet vise la certification NF HQE, BDM niveau argent et Biodiversity.
Le site s'inscrit en cœur urbain. Il consiste à revaloriser un site tertiaire pour accueillir une résidence senior, des logements et
des commerces. Le projet n'entraîne pas de consommation d'espaces agricoles ou naturels.
Attentifs aux enjeux environnementaux, la société COVIVIO a mené de nombreuses études environnementales pour permettre la réalisation d'un projet exemplaire.
Au regard des enjeux, de la prise en compte de ceux-ci, et de l’arrêté préfectoral de 2020 ne soumettant le projet à évaluation environnementale, nous estimons que cette opération peut être dispensée d'évaluation environnementale.
Annexe facultative comprenant :
- Arrête préfectoral de 2020
- Expertises écologiques;
- Etude trafic / Etude mobilité
- Etude Air;
- Etude Bruit.
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